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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 3 JUILLET 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Olivier BARBARIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Mme Valérie
CUVILLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  Mme Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,
Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme
Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET, M.
Philippe  FAIT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme
Marie-Line  PLOUVIEZ,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  M.  René  HOCQ,  Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Daniel  MACIEJASZ,  Mme  Caroline  MATRAT,  Mme  Maïté  MULOT-
FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie GUISELAIN, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Michel DAGBERT.

RÉHABILITATION DE LA CONTINUITÉ DU GR120: SUBVENTION "FRANCE VUE
SUR MER" 

(N°2023-322)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3332-2 et
L.3332-3 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Pacte des
solidarités territoriales – Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ; 
Vu  l’avis de la  5ème commission «  Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
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réunion en date du 20/06/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :
D’autoriser  le  Président  du Conseil  départemental,  au nom et  pour  le  compte du
Département, à signer  avec  le  Centre  d’Etude  et  d’Expertise  sur  les  Risques,
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA) la convention d’attribution
d’une subvention de 198 000€ « France Vue sur Mer » relative à l’opération intitulée «
Réhabilitation  de  la  continuité  du  GR120,  sentier  du  littoral,  entre  Wimereux  et
Ambleteuse  (Pas-de-Calais)  »,  dans  les  termes  du  projet  joint  à  la  présente
délibération.

Article 2     :
La recette visée à l’article 1 de la présente délibération sera affectée sur le budget
départemental comme suit :

Section
Code

Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération Recette €

Investissement
Recette

C05-710E11 1321//9071
Opération Grand Site Label

2017/2023
198 000,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 3 juillet 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Opération France vue sur mer – sentier littoral

Monsieur le Président 

Département du Pas-de-Calais

Rue Ferdinand Buisson

62018 ARRAS CEDEX

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous informer de la décision prise par le Comité de Pilotage de l’opération « France
vue sur mer – sentier littoral », réuni le 04/04/23, sur votre projet n° 2FVSM0109 intitulé :

« Réhabilitation de la continuité du GR120, sentier du littoral, entre Wimereux et Ambleteuse (Pas-de-
Calais) »

Avis  : Favorable avec recommandations

Recommandations : Pour rappel et intégration dans le calendrier des travaux : le site Natura 2000 "Falaises
et dunes de Wimereux, estuaire de la basse vallée de la Slack, Garenne et Communal d'Ambleteuse"
possède deux enjeux principaux : l'habitat dunaire de l'ensemble de la zone et l'enjeu de nidification des
gravelots. Une vigilance sur la période de travaux devra donc être intégrée par le porteur de projet, compte
tenu de l'enjeu avifaune et le respect des périodes de nidification (d'avril à août).

Taux de financement : 80 % (arrondi) soit 198 000 € pour travaux.

Afin de pouvoir enclencher la procédure d’attribution le plus rapidement possible, pourriez-vous nous fournir
dans les plus brefs délais :

- un RIB ;

- le logo de votre collectivité pour insertion dans la future convention ;

- la date à laquelle votre collectivité s’est réunie pour délibérer du financement de votre projet.

Nous reviendrons vers vous pour la cosignature de la convention d’attribution actuellement en préparation. 

Nous vous demandons de ne pas communiquer sur le projet tant que la convention n'est pas signée
et de prévenir avec un minimum d'anticipation les services de l'État concernés (DDTM, DREAL) et
nous-mêmes dès lors qu'une date de début de travaux sera confirmée.



Nous sommes à votre disposition si vous souhaitez d’autres informations comme suite à cette décision.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.

À Plouzané, le 11/04/23

Sous couvert du Comité de Pilotage

Arnaud VALADIER

Directeur de projet

France vue sur mer - sentier littoral



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction Opération Grand Site de France

RAPPORT N°37

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 3 JUILLET 2023

RÉHABILITATION DE LA CONTINUITÉ DU GR120: SUBVENTION "FRANCE VUE
SUR MER" 

Lancée le 04 Mars 2021 dans le cadre de « France Relance », la démarche «
France Vue sur Mer – Sentier du Littoral » a pour objectif d’améliorer la qualité et l’attractivité
du sentier du littoral en métropole et outre-mer, en augmentant les moyens consacrés aux
opérations de création de portions de sentier et de restauration.

Le Grand Site de France les Deux Caps est traversé par le sentier de Grande
Randonnée GR 120/ Sentier du Littoral, reliant Le Tréport à la Panne en Belgique. Ce sentier
est de plus en plus fragilisé par l’érosion côtière et un flux touristique toujours plus important.
La continuité de certains tronçons n’est en effet plus assurée et d’autres secteurs deviennent
même dangereux pour ses usagers. 

Ces objectifs de reprise de la continuité de l’itinéraire et de sa sécurisation ont
d’ailleurs clairement été identifiés dans la démarche liée à l’obtention du label Grand Site de
France les Deux-Caps attribué en 2011 et renouvelé en 2018 :

Engagement n°8 : « Pérenniser l’itinéraire du GR 120 et favoriser la création d’une trame de
chemins pédestres de découverte du Grand Site de France les Deux-Caps. »

Au regard des objectifs recherchés par le dispositif « France Vue sur Mer » et
par  le  projet  de  territoire  du  Grand  Site  de  France  les  Deux-Caps,  une  demande  de
subvention  intitulée  « Réhabilitation  de  la  continuité  du  GR120,  sentier  du  littoral,  entre
Wimereux et Ambleteuse (Pas-de-Calais) » a été déposée le 04 octobre 2022 auprès des
services du CEREMA en charge des crédits pour la conduite des opérations du dispositif. 

Le comité de pilotage « France vue sur Mer – Sentier du Littoral », en date du
4 Avril  2023, a rendu un avis favorable pour l’attribution d’une subvention de 198 000 €,
calculée sur la base d’un montant de dépenses éligibles de 248 500 € HT, soit 80% arrondis.

CP20230703-41



Il convient de statuer sur cette affaire, et le cas échéant :

- de  m’autoriser,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département à signer  la
convention  attributive  France  Vue  sur  Mer  relative  à  l’opération  intitulée  «
Réhabilitation de la continuité du GR120, sentier du littoral, entre Wimereux et
Ambleteuse (Pas-de-Calais) ».

 

Section Code Opération Imputation budgétaire Libellé de l'opération Inscrit
Proposition
d'inscription

Investissement-
Recette

C05-710E11 1321//9071
Opération Grand Site

Label 2017-2023 
198 000,00

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 20/06/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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